
6.6 Le Comité recommande que dès qu’un document a été communiqué à l’auteur d’une 
demande d’accès, toute personne qui présente une demande subséquente soit en mesure 
d’examiner le document en question dans une salle de lecture de l’institution fédérale. Une liste 
des documents communiqués en vertu de la Loi sur l’accès à l’information devrait être consultable 
à la salle de lecture et être publiée dans le rapport annuel de l’institution fédérale. Si d’autres 
personnes veulent un document déjà communiqué, elles devraient être tenues de payer au plus des 
frais raisonnables de photocopie, sans autres frais additionnels au titre de la recherche et de la 
préparation, (p. 77)

6.7 Le Comité recommande que l’on modifie le Règlement sur l’accès à l’information pour que 
les frais de photocopie soient dorénavant fixés en fonction des taux du marché. Les frais de 
photocopie devraient généralement être conformes aux frais chargés par les Archives publiques du 
Canada, dans la mesure où ceux-ci reflètent généralement les conditions du marché dans la 
Région de la Capitale nationale, (p. 77)

6.8 Le Comité recommande que l’on adopte une politique régissant la dispense du versement des 
droits par le biais d’une modification à la Loi sur l’accès à l’information ou au règlement, afin 
d’uniformiser les pratiques à l’échelle du gouvernement du Canada. Les critères suivants devraient 
être pris en considération :

a) est-ce que la communication du document présentera un avantage pour un segment précis 
de la population, avantage qui est distinct de l’avantage qu’en retire l’auteur de la demande?

b) est-ce que l’auteur de la demande peut faire une évaluation objective raisonnable de la 
valeur, sur le plan de la recherche ou sur le plan de la politique publique, du thème de sa 
recherche?

c) est-ce que l’information demandée facilitera considérablement la compréhension du sujet 
par le grand public?

d) est-ce que l’information a déjà été rendue publique, dans une salle de lecture ou dans une 
publication?

e) est-ce que l’auteur de la demande peut montrer que les résultats de ses recherches seront 
vraisemblablement publiés et qu’il a les qualifications et les aptitudes nécessaires pour 
diffuser cette information. Le seul fait que l’auteur d’une demande se présente comme un 
recherchiste ou qu’il ait «l’intention d’écrire un livre» ne satisfait pas à ce dernier critère? 
(p. 78)

6.9 Le Comité recommande de surcroît que les auteurs de demandes puissent continuer de porter 
plainte devant le Commissaire à l’information au sujet des frais et des dispenses, et que le 
Commissaire soit autorisé à rendre des ordonnances exécutoires à cet égard, sans qu’il soit 
nécessaire de recourir à une révision judiciaire, (p. 79)

6.10 Le Comité recommande que l’on modifie la Loi sur l’accès à l’information pour préciser 
que le délai prévu pour le traitement d’une demande commence à la date de réception de ladite 
demande, (p. 80)

6.11 Le Comité recommande que dans les cas où l’institution fédérale ne réussit pas à respecter 
les délais prévus dans la loi, l’auteur de la demande soit informé de son droit de déposer une 
plainte auprès du Commissaire à l’information, (p. 80)

6.12 Le Comité recommande que la période initiale de traitement de la demande par l’institution 
fédérale soit réduite de trente à vingt jours et que la période maximale de prorogation soit de 
quarante jours, à moins que le Commissaire à l’information n’émette un certificat confirmant le 
bien-fondé d’une nouvelle prorogation. C’est à l’institution fédérale qu’il reviendrait de justifier de

125


